
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI




Lundi le 3 juillet 2006 à 20 heures, se tenait à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Étaient présents à cette séance, la conseillère madame Florence Bélanger et les conseillers messieurs Bruno Lebel, Benoît Lavoie, Patrick April et Marc-Aurèle Bélanger faisant quorum sous la présidence de son honneur le maire, mon​sieur Gaston Noël.


Le maire, monsieur Gaston Noël, souhaite la bienvenue aux élus ainsi qu=à la seule personne présente dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20060701
L=ordre du jour est présenté par le maire, monsieur Gaston Noël et accepté à l=unanimité, sur proposition de monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, après avoir ajouté les points suivants :

19- 
Divers :

19.1-
Cession d=une parcelle de terrain par monsieur Émilio Gosselin (Lot 37-P Rang V Canton Macpès) ;

19.2- 
Demandes du comité organisateur du Festival de la Fenaison - Édition 2006 ;

19.3- 
Rapport - Rencontre de la table Multisectorielle de la famille ;

et en laissant le point *Divers+ ouvert.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE DU 5 JUIN 2006
No. 20060702.1

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session ordinaire tenue le 5 juin 2006, tel que préparé par le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION SPÉCIALE TENUE LE 28 JUIN 2006
No. 20060702.2

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session spéciale  tenue le 28 juin 2006, tel que préparé par le secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

COMPTES À PAYER
No. 20060703

Après avoir pris connaissance des bordereaux de comptes à payer et du sommaire des paies, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes à payer suivants et en autorise le paiement :

	Description
	Montant

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20060628 contenant 69 factures pour un montant total à payer de :
	19 490,74 $

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20060703 contenant 9 factures pour un montant total à payer de :
	6 455,98 $

	· Journaux des salaires / Juin 2006 :
	
	21 516,70 $

	-  rémunération brute des employés :
	15 393,73 $
	

	-  rémunération des élus :
	1 493,31 $
	

	-  équipement de sécurité :
	45,50 $
	

	-  allocation non-imposable des élus :
	746,69 $
	

	-  allocation non-imposable pompiers :
	516,10 $
	

	-  avantages sociaux imposables :
	1 030,88 $
	

	-  cotisations de l=employeur :
	2 290,49 $
	

	
Total des comptes à payer :
	47 463,42 $



Tous ces comptes étaient accompagnés du certificat de disponibilité de crédits émis par le secrétaire-trésorier, qui suffisent dans l=ensemble aux dépenses mentionnées précédemment.

CORRESPONDANCE

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture de la correspondance reçue depuis la dernière session ordinaire.

Revenus

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les membres du conseil municipal du revenu suivant reçu depuis la dernière session ordinaire :

	Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec
	4 869,00 $
	Compensation tenant lieu de taxes pour les immeubles de l=éducation (Solde à recevoir au 31‑12‑2005 et premier versement pour l=année 2006)


*L=Événement Country Western+ de La Trinité-des-Monts

Le comité organisateur de *L=Événement Country Western+ de La Trinité-des-Monts tiendra les activités de sa septième édition les 7, 8, et 9 juillet prochain.


Ainsi, le président de cette activité, monsieur Yves Detroz, nous invite à se joindre à eux pour la parade prévue le vendredi 7 juillet 2006 à 19 heures.


Monsieur Detroz désire de plus, connaître notre intérêt à participer à la randonnée équestre dans des sentiers près du site de l=Événement.

No. 20060704

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accorde un montant de 75,00 $ à monsieur Florien Lavoie pour le représenter lors de la parade de *L=Événement Country Western+ de La Trinité-des-Monts prévue le 7 juillet 2006 à 19 heures. 


Pour ce qui est de la randonnée équestre, chacun est laissé libre d=y participer ou non selon son bon vouloir et ses intérêts.

18e tournoi de golf annuel de la MRC de Rimouski-Neigette

Dans un pamphlet préparé à cet effet, monsieur Gilbert Pigeon, préfet de la MRC de Rimouski-Neigette, invite les élus, conjoints et autres invités et employés municipaux, à se rencontrer lors de leur 18e tournoi de golf annuel qui se tiendra samedi le 8 juillet 2006 au Club de Golf l=Empress de Rimouski.


Le coût d=inscription varie selon les options suivantes :


1) 
Golf et souper : 42,00 $ par personne, taxes et services inclus ;


2) 
Souper seulement (Mignon de porc) : 17,00 $ par personne, taxes et services inclus ;


3) 
Golf seulement : 25,00 $ par personne, taxes et services inclus.

No. 20060705

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski invite ses élus et employés à participer à ce 18e tournoi de golf annuel de la MRC de Rimouski-Neigette et s=engage à défrayer 50 % de leur inscription.

Le Festival Country Western de Saint-Gabriel-de-Rimouski

Monsieur Jean-Clément Ouellet, maire de la municipalité de Saint-Gabriel-de-Rimouski, nous invite à désigner deux (2) personnes de notre choix à la réception civique pour souligner la 5e édition de leur Festival Country Western, laquelle activité se tiendra vendredi le 11 août 2006 à 19h00 au centre polyvalent (103, rue Leblanc).


Une réponse doit être transmise avant le 15 juillet prochain.

No. 20060706

Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue messieurs Benoît Lavoie et Patrick April pour le représenter à la réception civique pour souligner la 5e édition du Festival Country Western de Saint-Gabriel-de-Rimouski, laquelle activité se tiendra vendredi le 11 août 2006 à 19h00 au centre polyvalent (103, rue Leblanc).

Congrès de l=Association québécoise d=urbanisme à Trois-Rivières (Du 21 au 23 septembre 2006)                                                                                                    


Dans une lettre datée du 8 juin 2006, monsieur Yves Lévesque, maire de la Ville de Trois-Rivières, nous invite à participer au Congrès de l=Association québécoise d=urbanisme qui aura lieu à Trois-Rivières du 21 au 23 septembre 2006.


Le coût d=inscription est de 370,34 $, taxes incluses, pour une personne non-membre de l=AQU, ce coût incluant les conférences, les cocktails, les pauses santé, 2 déjeuners, 1 dîner et 1 souper.

No. 20060707

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour participer au Congrès de l=Association québécoise d=urbanisme qui aura lieu à Trois-Rivières du 21 au 23 septembre 2006.

Demande de permis d=alcool de Anick Tremblay & Lyne Couillard

Dans une correspondance datée du 9 juin 2006, la Régie des alcools, des courses et des jeux nous fait part d=une demande de permis d=alcool de Anick Tremblay & Lyne Couillard visant à opérer un (1) bar avec autorisation de danse et spectacles sans nudité et un (1) restaurant dans l=immeuble situé au 468, chemin Duchénier à Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus que ces usages sont permis dans ledit immeuble le tout en conformité avec la réglementation municipale.


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe de plus les élus que le conseil municipal dispose d=un délai de 30 jours pour émettre une opposition à cette demande, le cas échéant.

No. 20060708

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski n=émette aucun commentaire relativement à la demande de permis d=alcool de Anick Tremblay et Lyne Couillard visant à opérer un (1) bar avec autorisation de danse et spectacles sans nudité et un (1) restaurant dans l=immeuble situé au 468, chemin Duchénier à Saint-Narcisse-de-Rimouski, et ceci en raison que les activités projetées sont jugées conformes à la réglementation municipale.

Offre de publicité / Progrès-Écho

Madame Mélanie Tremblay, du journal Progrès-Écho, nous offre la possibilité de retenir une publicité dans ce dit journal pour la publication spéciale sur les festivals devant paraître le 4 juillet prochain,


Les coûts sont de 105,50 $ pour un espace de 4 po. x 1-3/8 po. et de 211,00 $ pour un espace de 4 po. x 2-7/8 po. , le tout incluant les couleurs, auxquels s=ajoutent au prix du format retenu, les taxes applicables.


Le texte comprendrait un mot de la municipalité plus les dates du Festival de la Fenaison et principales activités.


Le conseiller monsieur Benoît Lavoie, également président du Festival de la Fenaison, dresse un résumé de la publicité qui sera faite par les divers intervenants concernés pour ce dit festival, qui selon lui, est largement suffisante.

No. 20060709

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l=offre du journal Progrès-Écho pour de la publicité concernant la publication spéciale sur les festivals devant paraître le 4 juillet prochain.

Demande d=aide financière de la Fondation des Sourds du Québec inc.

Dans une lettre datée du 12 juin 2006, madame Yolande Côté, de la Fondation des Sourds du Québec inc., s=adresse à notre municipalité afin d=obtenir une aide financière dans le cadre de leur campagne de financement 2006 à titre d=aide dans la poursuite de leurs objectifs et pour le maintien de leurs activités régulières.

No. 20060710

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à la demande d=aide financière de la Fondation des Sourds du Québec inc. dans le cadre de leur campagne de financement 2006.

Programme *Aide à l=amélioration du réseau routier municipal - édition 2006‑2007+                                                                                                       


Dans une lettre datée du 21 juin 2006, madame Solange Charest, députée provinciale du comté de Rimouski, nous transmet un tableau contenant les montants de subvention qu=elle a recommandés à la ministre déléguée aux transports pour l=ensemble des projets présentés par les municipalités de son comté dans le cadre du programme *Aide à l=amélioration du réseau routier municipal - édition 2006‑2007+.


Ainsi, on peut y lire que notre municipalité s=est vue recommander une subvention d=un montant de 14 500 $ pour le projet présenté.

Programme d=aide à l=entretien du réseau routier local

Dans une lettre datée du 15 juin 2006, madame Julie Boulet, ministre déléguée aux Transports, nous confirme que notre municipalité recevra pour l=année 2006, une subvention de 135 667 $ dans le cadre du Programme d=aide à l=entretien du réseau routier local.


Ainsi, un premier versement de 81 400 $ (60 %) sera versé à la municipalité le 14 juillet prochain et le solde de 54 267 $ (40 %) sera versé le 29 septembre 2006.


Il s=agit du même montant que l=année dernière.

Flânage sur la cour de l=école Boijoli à Saint-Narcisse-de-Rimouski

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à chacun des élus, la copie d=une lettre datée du 21 juin dernier, transmise à la Sûreté du Québec par monsieur Carl Ruest, directeur des services des ressources matérielles de la Commission scolaire des Phares, dans laquelle il expose une problématique concernant le flânage sur la cour de l=école Boijoli à Saint-Narcisse-de-Rimouski et demande la collaboration de la Sûreté du Québec pour faire respecter la réglementation municipale en cette matière et pour sécuriser le voisinage.

Loi sur le tabac

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à chacun des élus, une copie d=un communiqué (Mai 2006) produit par Le Service de lutte contre le tabagisme de Santé et Services sociaux Québec dans lequel il est clairement indiqué que l=exploitant de locaux où se déroulent des activités visées par cette Loi, est, le cas échéant, responsable de faire respecter cette dite Loi.


Monsieur Lepage ajoute qu=il a procédé à la commande du matériel requis fourni gratuitement à cet effet par cet organisme, lequel matériel vise justement à informer les utilisateurs  de locaux publics de leurs obligations concernant la Loi sur le tabac.

Service mobile de broyage de bois

Dans une lettre datée du 5 juin 2006, monsieur Stéphane Gauthier, de l=entreprise Récupération de la Péninsule, nous informe que celle-ci s=est dotée d=un service mobile de broyage de bois de construction et autres avec récupération des copeaux générés par cette opération.

Pont pliable / Projexco

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à chacun des élus, une copie d=un document publicitaire de la compagnie Projexco concernant un de leurs produits, soit le *Pont pliable+.


Il s=agit d=une technologie nouvellement mise sur le marché et qui pourrait, le cas échéant, peut-être s=appliquer pour le remplacement du tuyau traversant le chemin des Trois-Lacs à la hauteur de la rivière Neigette.

Vérification annuelle du camion Ford 1969 (Incendie)

Dans un rapport produit le 15 juin 2006, monsieur Jacques Thibault, de l=entreprise Jacques Thibault (Pierreville), nous fait part de ses commentaires suite à la vérification annuelle du camion Ford 1969 (Incendie).


Ainsi, on peut y lire que ledit camion n=est pas conforme aux exigences du Ministère de la Sécurité Publique.

Demande de prix pour l=achat éventuel d=un terrain pour monsieur Patrick April et madame Véronique Harel                                                                             

No. 20060711
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 3 juillet 2006, monsieur Patrick April et madame Véronique Harel s=adressent au conseil municipal afin de savoir à quel prix la municipalité serait disposée à vendre un terrain situé en arrière du terrain résidentiel situé au 69, rue de la Montagne, et ceci, pour ce cas, devant servir en premier lieu à agrandir ledit terrain résidentiel pour par la suite éventuellement y construire une nouvelle demeure ;

ATTENDU
QUE suite à l=achat du lot 37-P Rang V du Canton Macpès de monsieur Ghyslain Vignola et madame Dolorès Soucy, le conseil municipal n=a pas établi le prix de revente de ce dit terrain ni comment il entend l=utiliser ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accuse réception de cette demande qui sera analysée lors d=une prochaine rencontre en comité plénier du conseil municipal et ceci en vue d=y donner suite dans le meilleur délai.

PÉRIODE DE QUESTIONS DE L=ASSEMBLÉE (MAXIMUM DE 15 MINUTES)

Il n=y a aucune question de l=assemblée.

RAPPORT SUR LES PLAINTES TRAITÉES DEPUIS LA DERNIÈRE SESSION ORDINAIRE                                                                                     


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil, une copie du *Registre des plaintes - Demandes de services+ pour le mois de juin 2006, contenant deux (2) dossiers du numéro 008 au numéro 009.

RAPPORT - PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU COMITÉ CONSUL-TATIF D=URBANISME DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI - 13 JUIN 2006

Environnement visuel

No. 20060712
ATTENDU
QUE dans le procès-verbal du comité consultatif d=urbanisme de la réunion tenue le 13 juin 2006, les membres dudit comité ont émis certaines demandes et recommandations à la municipalité concernant les points suivants soit : Abris d=auto, bâtiments délabrés, nettoyage des fossés, écran visuel pour le secteur du Parc Industriel ainsi que pour le suivi des dossiers ayant reçu un jugement de la Cour ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal reçoit favorablement ces demandes et recommandations et entend leur donner suite dans la mesure du possible et selon les disponibilités des employés municipaux concernés ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski acquiesce aux demandes et recommandations du comité consultatif d=urbanisme (Résolution numéro 06-019 le 13 juin 2006) et par conséquent, mandate et autorise les employés municipaux concernés à y donner suite dans la mesure du possible et selon leurs disponibilités.

TRAVAUX À RÉALISER SUR LE SYSTÈME DE PRODUCTION DE L=EAU POTABLE                                                                                                         

No. 20060713
ATTENDU
QUE le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, transmet à chacun des élus, un tableau indiquant la nature des travaux à réaliser sur le système de production de l=eau potable, plus particulièrement en ce qui a trait au remplacement des deux (2) modules suivants soit : système d=analyseur et sonde et l=automate Allen-Bradley, le tout étant évalué au coût net de près de 8 500 $ ;

ATTENDU
QUE bien que ces travaux semblent nécessaires, certaines questions demeurent sans réponses ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski place ce dossier en attente pour l=instant et obtienne, d=ici la prochaine session ordinaire, un peu plus d=information sur la pertinence de donner suite ou non à la réalisation de ces dits travaux dans le meilleur délai.

DEMANDE DE LOCATION DE TERRAIN PAR MADAME RÉJEANNE SIROIS
No. 20060714
ATTENDU
QUE madame Réjeanne Sirois (182, route de l=Église, St-Narcisse-de-Rimouski, G0K 1S0), désire renouveler sa location de terrain dans le Parc Industriel et ceci afin de lui permettre de couper son bois de chauffage et de l=entreposer ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit d=accord avec cette demande selon certaines conditions ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte de louer une parcelle de terrain dans le Parc Industriel,  à madame Réjeanne Sirois (182, route de l’Église, St-Narcisse-de-Rimouski, G0K 1S0), ci-après appelée *Le locataire+, et ceci afin de lui permettre de couper son bois de chauffage et de l=entreposer, le tout selon les conditions suivantes :


1) 
Période d=utilisation du terrain : Douze (12) mois, débutant le 1er jour du mois suivant le paiement du prix de location établi au point 2) de la présente résolution ;


2) 
Prix de location : 50,00 $ (Taxes incluses, le cas échéant) payable comptant avant le début de l=utilisation du dit terrain ;


3) 
Déchets : Les déchets produits lors de la coupe du bois et de l=entreposage devront être enlevés par le locataire ;


4) 
Entente : Le locataire devra s=entendre préalablement avec l=inspecteur municipal afin de déterminer la parcelle du dit terrain à utiliser pour les besoins mentionnés précédemment.


5) 
Renouvellement automatique : Advenant le cas où le locataire manifesterait le désir de renouveler cette location de terrain pour une ou plusieurs périodes additionnelles de douze (12) mois, celle-ci se renouvellera automatiquement selon les mêmes conditions par période de douze (12) mois, à moins d=avis contraire émis par la municipalité lors de la demande de renouvellement du locataire. Le directeur général de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, monsieur Gilles Lepage, est donc mandaté pour agir dans ce dossier pour et au nom de la municipalité ;


6) 
Libération du terrain en cas de vente par la municipalité : Advenant que la municipalité trouverait un acheteur pour le terrain faisant l=objet de la présente location, le locataire disposera donc d=un délai d=un (1) mois à partir de la réception d=un avis écrit émis à cet effet par la municipalité, pour libérer totalement ledit terrain, et ceci avec droit de compensation pour la période restante à l=entente, étant convenu que le calcul devra s=effectuer au prorata des mois complets perdus d=utilisation dudit terrain par le locataire ;


7) 
Acceptation de l=entente par le locataire : Le paiement du prix mentionné au point 2) de la présente résolution constitue, pour le locataire, l=acceptation de la présente entente ainsi que des conditions s=y rattachant.

ACTIVITÉ *TOURNOI DE PÊCHE+ TENUE PAR LES CHEVALIERS DE COLOMB CONSEIL 9031 DE MACPÈS                                                           

Utilisation de la toilette chimique appartenant à la municipalité

No. 20060715
ATTENDU
QUE la toilette chimique appartenant à la municipalité a été fournie aux Chevaliers de Colomb Conseil 9031 de Macpès pour l=activité *Tournoi de pêche+ tenue le 10 juin dernier sur le Lac Neigette ;

ATTENDU
QUE ladite toilette a été fournie, par l=inspecteur municipal, comme étant comprise dans la location de la tente chapiteau, sans autorisation formelle à cet effet ;

ATTENDU
QUE ce service a engendré une facture à la municipalité au montant de 126,53 $, taxes incluses, pour le vidage et le nettoyage de cette toilette après ladite activité ;

ATTENDU
QUE le maire, monsieur Gaston Noël, avait eu comme information que les coûts de vidage et nettoyage de ce genre de toilette s=élevaient à  60,00 $ et qu=il a omis d=en faire le suivi auprès des Chevaliers de Colomb Conseil 9031 de Macpès ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal est d=avis qu=il y a eu plusieurs manques dans ce dossier par la municipalité et se dit prêt, pour cette fois-ci, à en absorber les coûts, le tout étant considéré comme une expérience qui permettra d=établir des règles à suivre pour les prochaines occasions ;

ATTENDU
QUE, sauf avis contraire, de la part du conseil municipal, il y aurait lieu, dans l=avenir, que le prêt de la toilette chimique de la municipalité pour une activité quelconque, soit relié à un engagement par l=organisme ou l=individu concerné, à payer les frais réels de vidage et nettoyage de ladite toilette après la tenue de l=activité ; 

POUR TOUTES CES RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :


1) 
Ne charge aucun frais aux Chevaliers de Colomb Conseil 9031 de Macpès pour l=utilisation de la toilette chimique lors de l=activité *Tournoi de pêche+ tenue le 10 juin dernier ;


2) 
Établisse que dorénavant, sauf avis contraire du conseil municipal, le prêt de la toilette chimique de la municipalité à un organisme ou un individu pour la tenue d=une activité, soit relié à un engagement par l=emprunteur, à payer les frais réels de vidage et nettoyage de ladite toilette.

CONGRÈS DE LA FQM LES 28-29-30 SEPTEMBRE 2006 À QUÉBEC
No. 20060716

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski désigne le maire, monsieur Gaston Noël et une autre personne à être déterminée ultérieurement, soit d=ici le 8 septembre prochain, pour assister au congrès de la Fédération Québécoise des Municipalités qui se tiendra les 28‑29-30 septembre 2006 à Québec.


Par conséquent, la municipalité paiera les frais d=inscription de ses délégués et conjoints (es) à ce congrès, plus les taxes applicables, le tout selon les tarifs établis.


De plus, la municipalité s=engage à rembourser à ses délégués, les frais d=hébergement et de déplacement selon les tarifs en vigueur ainsi que les frais de coucher selon les tarifs des Hôtels où se déroule cette activité.

LECTURE DU RÈGLEMENT NUMÉRO 272 INTITULÉ *RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE (RÈGLEMENT NUMÉRO 143 AINSI QUE SES AMENDEMENTS DÉCRITS À L=ANNEXE 1) : SOUSTRACTION DE DEUX (2) PARTIES DE LA ZONE 100 DU PLAN DE ZONAGE NUMÉRO 2 POUR INCLURE L=UNE D=ELLES DANS LA ZONE 109 ET L=AUTRE DANS LA ZONE 110+ ET ADOPTION                                                                              


Le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture du règlement numéro 272.

No. 20060717

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité, que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski adopte le règlement numéro 272 intitulé *Règlement modifiant le règlement de Zonage (Règlement numéro 143 ainsi que ses amendements décrits à l=annexe 1) : Soustraction de deux (2) parties de la Zone 100 du plan de Zonage numéro 2 pour inclure l=une d=elles dans la Zone 109 et l=autre dans la Zone 110+.


Ce règlement se lit comme suit :

RÈGLEMENT NUMÉRO 272
*RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE (RÈGLEMENT NUMÉRO 143 AINSI QUE SES AMENDEMENTS DÉCRITS À L=ANNEXE 1) : SOUSTRACTION DE DEUX (2) PARTIES DE LA ZONE 100 DU PLAN DE ZONAGE NUMÉRO 2 POUR INCLURE L=UNE D=ELLES DANS LA ZONE 109 ET L=AUTRE DANS LA ZONE 110+                                                                

ATTENDU
QUE le conseil municipal désire modifier son Plan de zonage numéro 2 et soustrayant deux (2) parties de la Zone 100 pour inclure l=une d=elles dans la Zone 109 et l=autre dans la Zone 110, le tout afin de permettre l=agrandissement et le développement de la Zone de maisons mobiles et l=agrandissement du secteur dédié au cimetière ;

ATTENDU
QU=en vertu de l=article 130.1 de la Loi sur l=aménagement et l=urbanisme, le conseil municipal peut modifier son règlement de zonage ;

ATTENDU
QU=un projet de règlement a été adopté le 1er jour du mois de mai 2006 ;

ATTENDU
QU=une assemblée publique de consultation sur l=objet de la présente modification fut tenue le 5e jour du mois de juin 2006 ;

ATTENDU
QU=un second projet de règlement a été adopté le 5e jour du mois de juin 2006 ;

ATTENDU
QUE suite à l=avis public, publié le 13e jour du mois de juin 2006, s=adressant aux personnes intéressées ayant le droit de signer une demande d=approbation référendaire concernant le présent règlement, aucune demande valide n=est parvenue à la municipalité dans le délai alloué et qu=en conséquence, le présent règlement n=a pas à être approuvé par les personnes habiles à voter ;
ATTENDU
QU=un avis de motion de la présentation du présent règlement a été donné à la session spéciale du conseil municipal tenue le 28e jour du mois de juin 2006 ;
POUR CES
RAISONS, il est proposé par le conseiller monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par la conseillère madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski adopte le règlement numéro 272 intitulé *Règlement modifiant le règlement de Zonage (Règlement numéro 143 ainsi que ses amendements décrits à l=annexe 1) : Soustraction de deux (2) parties de la Zone 100 du plan de Zonage numéro 2 pour inclure l=une d=elles dans la Zone 109 et l=autre dans la Zone 110+, et qu=il soit statué et décrété par ce règlement, ce qui suit :

Article 1.
Le Plan de Zonage numéro 2 faisant partie inté​grante  du règlement de Zonage numéro 143 ainsi que ses amendements décrits à l=annexe 1, est modifié comme suit :

1.1- 
La partie de la Zone 100 du Plan de Zonage numéro 2, décrite ci-après, est soustraite de cette Zone pour être annexée à la Zone 109 :

· Il s=agit de la partie comprise entre les points AA@ à AM@,  en revenant au point AA@, le tout tel que montré sur l=extrait du Plan de Zonage numéro 2 apparaissant à l=article 1.3 du présent règlement. Cette bande de Zone est située au Nord‑Ouest et au Sud‑Ouest de la Zone 109, sur le lot 36‑P du Rang V du Canton Macpès ;

1.2
La partie de la Zone 100 du Plan de Zonage numéro 2, décrite ci-après, est soustraite de cette Zone pour être annexée à la Zone 110 :

· Il s=agit de la partie comprise entre les points AA@, AB@, AP@, et AN@, en revenant au point AA@, le tout tel que montré sur l=extrait du Plan de Zonage numéro 2 apparaissant à l=article 1.3 du présent règlement. Cette bande de Zone est située au Sud‑Ouest de la Zone 110, sur le lot 36‑P du Rang V du Canton Macpès ;
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1.3
Extrait du Plan de Zonage numéro 2 montrant les parties de la Zone 100 concernées par ces modifications apportées par le présent règlement : 

Article 2.
Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi.

DÉMISSION DE LA RESPONSABLE DE LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE *LA BOUQUINERIE+ 

No. 20060718
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 19 juin 2006 et reçue au bureau municipal le 21, madame Sophie Gagné, responsable de la Bibliothèque municipale *La Bouquinerie+, a donné sa démission à ce titre ;

ATTENDU
QUE cette dernière était également responsable du ménage de la Bibliothèque municipale ;

ATTENDU
QUE la Bibliothèque municipale était ouverte les lundis, mardis et mercredis de 18h30 à 20h30 durant la période régulière soit de septembre à juin et qu=elle sera ouverte exceptionnellement les mercredis soirs de juillet et août 2006 par un comité de bénévoles ;

ATTENDU
QUE d=autres activités sont également tenues dans cet édifice, soit entre autres, les activités de l=organisme Les Portes de l=Information (CACI / Centre d=Accès Communautaire Internet) ;

ATTENDU
QU>il y a lieu que la municipalité s=occupe du ménage de cet édifice au moins à court terme soit pour la période estivale de juillet et août 2006 ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski décrète ce qui suit :

1 Accepte la démission de la responsable de la Bibliothèque municipale *La Bouquinerie+, madame Sophie Gagné, comme étant effective en date 24 juin 2006 ;

2) 
Demande au directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, de voir à préparer une offre d=emploi pour le remplacement de la responsable de la Bibliothèque municipale *La Bouquinerie+, avec mention à l=effet que les conditions de travail sont à négocier avec le conseil municipal ;

3) 
Autorise la publication d=une circulaire pour l=offre d=emploi visant à combler le poste de responsable de la Bibliothèque municipale *La Bouquinerie+ et par conséquent autorise le paiement des frais inhérents à cette circulaire ;

4) 
Mandate le concierge, monsieur Pierre-Gino Gobeil, pour prendre en charge la conciergerie de la Bibliothèque municipale *La Bouquinerie+, soit au moins pour la période estivale des mois de juillet et août 2006, et pour laquelle il sera rémunéré au même taux que celui-ci reçoit pour la conciergerie du Complexe municipal, le tout selon le même principe de fonctionnement et sous la supervision du directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage ;

5) 
Qu=un comité soit formé des personnes suivantes pour analyser les demandes d=emploi pour le poste de responsable de la Bibliothèque municipale *La Bouquinerie+, et faire une ou des recommandations au conseil municipal :

- 
M. Gilles Lepage, directeur général & secrétaire-trésorier ;

- 
Mme Florence Bélanger, conseillère municipale ;

- 
M. Marc-Aurèle Bélanger, conseiller municipal.

TRAVAUX PROPOSÉS PAR LE COMITÉ D=EMBELLISSEMENT (BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE & COMPLEXE MUNICIPAL)                                           

No. 20060719
ATTENDU
QUE deux (2) représentants du Comité d=embellissement de St‑Narcisse-de-Rimouski ont élaboré un plan d=actions pour certains aménagements d=embellissement pour les édifices *Bibliothèque municipale+ et *Complexe municipal+ pour l=année 2006 ;

ATTENDU
QUE ce plan d=actions n=a pas encore reçu l=aval des membres du  Comité d=embellissement, la rencontre de ce comité prévue à cet effet devant avoir lieu sous peu afin de déterminer les orientations et recommandations finales ;

ATTENDU
QUE lesdits documents ont toutefois été transmis à l=inspecteur municipal par le directeur général, pour analyse et estimation des coûts se rapportant à ce plan d=actions mais que celui‑ci n=a pas encore eu le temps d=y donner suite ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski place ce dossier en suspens pour l=instant et attende les recommandations des membres du Comité d=embellissement ainsi que l=analyse et l=estimation de l=inspecteur municipal avant de procéder à l=analyse de ce dossier et avant de déterminer les orientations à prendre.

BAIL NUMÉRO 133151 - PLAGE DU LAC FERRÉ : MODIFICATIONS POUR LES BESOINS DU PROJET DE LA CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI                                                             

No. 20060720
ATTENDU
QUE la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski a reçu une réponse positive pour son projet de développement sur le site de la *Plage du lac Ferré+ dans le cadre du *Programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier - Volet II+ du Ministère des Ressources Naturelles du Québec ;

ATTENDU
QUE ce dit projet nécessite une plus grande surface de terrain en terres publiques afin de permettre sa réalisation ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit favorable à ce dit projet de développement ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit également favorable a une modification du bail numéro 133151 - Plage du lac Ferré ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski se dit  tout à fait d=accord avec le renouvellement du bail numéro 133151 concernant le site de la Plage du Lac Ferré, selon les conditions qui y sont mentionnées, avec en plus, la (les) parcelle(s) de terrain qui est (sont) requise(s) pour les besoins du projet de développement du site de la *Plage du lac Ferré+ de la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski, et ceci selon la demande exprimée par ladite Corporation, étant convenu que la municipalité assume, au moins pour la première année de ce renouvellement avec modification, les frais du dit renouvellement ainsi que les frais additionnels se rattachant à (aux) ajout(s).

Ainsi, le conseil municipal demande à la MRC de Rimouski-Neigette de procéder aux ajustements requis pour le prochain renouvellement prévu en juillet 2006.

LECTURE DU RÈGLEMENT NUMÉRO 273 INTITULÉ *RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LA RÉALISATION DE TRAVAUX D=AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL ET UN EMPRUNT AU MONTANT MAXIMUM DE 410 000 $ À CETTE FIN+  ET ADOPTION                                                

Le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture du règlement numéro 273.

No. 20060721

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité, que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski adopte le règlement numéro 273 intitulé *Règlement 
décrétant la réalisation de travaux d=amélioration du réseau routier municipal et un emprunt au montant maximum de 410 000 $ à cette fin+
Ce règlement se lit comme suit :

RÈGLEMENT NUMÉRO 273
RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LA RÉALISATION DE TRAVAUX D=AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL ET UN EMPRUNT DE 410 000 $ À CETTE FIN                                                                             
ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Ri​mouski désire réaliser des travaux d=amélioration du chemin du Petit-Lac-Macpès ainsi que du chemin Duchénier (Secteur à l=Ouest du village) ;

ATTENDU
QUE le coût de ces travaux est estimé à environ 500 000 $ ;

ATTENDU
QU'il est nécessaire d'effectuer un emprunt par bil​lets pour payer le coût inhérent à ces travaux ;

ATTENDU
QU'un avis de motion de la présentation du présent règlement a été donné à la session ordinaire de ce conseil, tenue le 5e jour du mois de juin 2006 ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par le conseiller monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par le conseiller  monsieur Patrick April et résolu à l'u​nanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski adopte le rè​glement portant le numéro 273 intitulé *Règlement décrétant la réalisation de travaux d=amélioration du réseau routier municipal et un emprunt au montant maximum de 410 000 $ à cette fin+ et décrète par ce règlement, ce qui suit :

Article 1.
Le conseil est autorisé à exécuter ou à faire exécuter des travaux d=amélioration (Réparation et pavage) du chemin du Petit-Lac-Macpès ainsi que du chemin Duchénier (Secteur à l=Ouest du village), selon un document produit par le directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité, monsieur Gilles Lepage, daté du 26 juin 2006, lequel document est basé sur les documents intitulés *Estimation préliminaire - Projet RI‑05-408+ et *Estimation préliminaire - Projet RI‑05-610+ préparés par l=ingénieur monsieur Serge Ruest, de la firme BPR Groupe-conseil, datés du 21 juin 2006, incluant les frais et les taxes applicables, lesquels font partie intégrante du présent règlement comme *Annexe 273.1+.

Article 2.
Le conseil est autorisé à dépenser une somme maximale de 500 000 $ pour les fins du présent règlement.

Article 3.
Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter une somme maximale de 410 000 $ sur une période n=excédant pas quinze (15) ans.

Article 4.
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est imposé et il sera prélevé, chaque année, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale d'après la valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année.

Article 5.
S'il advient que le montant d'une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l'affectation s'avérerait insuffisante.

Article 6.
Le conseil affecte à la réduction de l'emprunt décrété au présent règlement une subvention d=un montant de 90 000 $, provenant du Ministère des Transports du Québec (Référence lettre datée du 30 novembre 2005) étant considérée comme une somme versée ou à être versée pour le paiement d'une partie de la dépense décrétée par le présent règlement.

Article 7.
Le conseil affecte également à la réduction de l'emprunt décrété au présent règlement toute autre contribution ou subvention qui pourrait être versée pour le paiement d'une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.

Article 8.
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

TRANSFERT DE LA TAXE FÉDÉRALE SUR L=ESSENCE : PROGRAMMATION DE TRAVAUX                                                                 
No. 20060722
ATTENDU
QUE dans un courriel transmis le 13 juin dernier, l=ingénieur de la firme BPR Groupe-conseil, monsieur Réjean Turgeon, nous soumet, pour analyse et approbation, un projet de *Programmation des travaux+ concernant le *Transfert de la taxe fédérale sur l=essence+ (Référence dossier numéro RI-05-612 - Document daté du 12 juin 2006) ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal a pris connaissance de ce dit projet et  se dit en accord avec les orientations qui y sont formulées ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski approuve le projet de *Programmation des travaux+ concernant le *Transfert de la taxe fédérale sur l=essence+ (Référence dossier numéro RI-05-612 - Document daté du 12 juin 2006), le tout tel que présenté par l=ingénieur monsieur Réjean Turgeon de la firme BPR Groupe-conseil, et par conséquent mandate et demande à ce dernier de transmettre, dans le meilleur délai, pour et au nom de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, ladite *Programmation des travaux+ au Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec pour analyse et approbation.

CESSION D=UNE PARCELLE DE TERRAIN PAR MONSIEUR ÉMILIO GOSSELIN (LOT 37‑P RANG V CANTON MACPÈS)                
No. 20060723

Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte la cession d=une parcelle de terrain, à titre gratuit, de monsieur Émilio Gosselin, cette parcelle de terrain étant une partie du lot numéro 37‑P du Rang V du Canton Macpès, formant le coin Ouest de l=intersection des rues du Pavillon et de la Montagne.

Il est également résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retienne les services  du notaire Me Harold Thibeault pour préparer, faire signer et enregistrer un acte notarié pour cette dite transaction, le tout pour le prix approximatif de 150,00 $, plus les taxes applicables, à lequel s=ajoutent les frais d=enregistrement du dit acte. 

Il est aussi résolu à l=unanimité, si requis, que le conseil  de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retienne les services de  l=arpenteur-géomètre monsieur Charles-A. Giasson, pour la préparation de la description foncière de ladite parcelle de terrain à acquérir.

Il est de plus résolu à l=unanimité que le maire, monsieur Gaston Noël, ainsi que le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage,  soient autorisés pour et au nom de la municipalité à signer ledit acte  et tous documents accessoires nécessaires  à la conclusion de cette transaction.

DEMANDES DU COMITÉ ORGANISATEUR DU FESTIVAL DE LA FENAISON - ÉDITION 2006                                                                                                

No. 20060724
ATTENDU
QU>après avoir rencontré le président du *Festival de la Fenaison - édition 2006+, monsieur Benoît Lavoie, celui‑ci nous a fait part  de plusieurs demandes pour l=organisation dudit festival, à lesquelles le conseil municipal se dit d=accord à donner son aval ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski décrète ce qui suit, à titre d=aide à l=organisation du *Festival de la Fenaison - édition 2006+ (14-15-16 juillet 2006) :

1) Accepte et autorise la fourniture, à titre gratuit, de la tente chapiteau 30' x 50' de la municipalité, le tout comprenant son montage et son démontage à l=endroit désigné par le responsable désigné à cette fin par le comité organisateur dudit festival ;

2) Accepte et autorise la fourniture, à titre gratuit, de la salle communautaire de la municipalité, le tout pour les fins des activités dudit festival ;

3) Accepte et autorise la fourniture, à titre gratuit, du local des sports et loisirs de la municipalité, le tout pour les fins des activités dudit festival ;
4) Accepte et autorise la fourniture, à titre gratuit, de la toilette chimique de la municipalité, le tout comprenant l=installation, son nettoyage et son remisage après les activités dudit festival, à l=endroit désigné par le responsable désigné à cette fin par le comité organisateur dudit festival ;

5) Accepte et autorise la fourniture, à titre gratuit, de l=accès à l=entrepôt APavillon Dionne@ de la municipalité, et ceci pour fins des activités dudit festival le tout dans le but de permettre au comité organisateur de ce festival d=avoir accès à leurs équipements qui y sont remisés ;
6) Accepte et autorise l=installation d=une palissade aux abords du terrain du Complexe municipal par le comité organisateur des activités dudit festival, étant convenu que ces travaux soient exécutés, au plus de bonne heure, dans la semaine précédant la tenue dudit festival, pour être enlevée, au plus tard, au début de la semaine suivant la tenue dudit festival ;
7) Accepte et autorise que la musique des activités dudit festival, qui se tiendront sur le terrain du Complexe municipal, se tienne pour le 14, 15 et 16 juillet 2006, dates dudit festival, jusqu=à un maximum de 3 h 00 am, c=est-à-dire pour les matins du 15, 16 et 17 juillet 2006.

RAPPORT - RENCONTRE DE LA TABLE MULTISECTORIELLE DE LA FAMILLE                                                                                                           

No. 20060725

Suite au rapport de la mairesse suppléante, madame Florence Bélanger, relativement à la rencontre de la table Multisectorielle de la Famille tenue à Saint-Narcisse-de-Rimouski le 29 juin dernier, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski mandate le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, pour planifier une rencontre avec une personne représentant cet organisme lors d=une prochaine réunion en comité plénier du conseil municipal et ceci dans le but d=obtenir de plus amples informations concernant la mise sur pied d=une politique familiale.

QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE
Il n=y a aucune question ni suggestion de l=assemblée.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20060726

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.


Et la séance est levée Sine Die vers 21 heures 08.
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